
Syndicat Intercommunal des Technologies
de l'Information pour les Villes

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 17 mars 2023

 N° CS_2023_03_3
Objet : BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL 2023
Date de convocation : 
Date d'affichage du compte-rendu complet : 
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur
BOUCHACOURT Jean-Luc,Monsieur MERMOURI Azdine,Madame MICHAUD Maryse,Monsieur
RAPP Florian,Monsieur SOW Abdoulaye,Monsieur MAILLET Eric
Étaient absents ou excusés et ayant donné pouvoir (Titulaires ou Suppléants) :
Madame VILLEDIEU Florence (donnant pouvoir à Monsieur BOUCHACOURT Jean-Luc)
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur  RIAS  Bernard,Monsieur  LEFORT  Damien,Monsieur  MBOUNI  Levana,Monsieur
MOULIN Guillaume,Monsieur BONY Vincent,Monsieur BON Gaël
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Vu le code général des collectivités territoriales et ses articles L1312-1 et L5512-18 et suivants ; 

Vu le budget primitif 2023 présent ;
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Il est précisé que, conformément aux statuts, la part forfaitaire évolutive est calculée par écart
entre la part forfaitaire globale votée au budget et la part forfaitaire fixe. 
Avec la suppression de la taxe d’habitation, et dans l’attente d’une révision des statuts, il est
proposé pour l’exercice 2023 de figer la quote-part TH de la part mutualisée à sa valeur 2022, et
de continuer à impacter les évolutions des bases TF et population. Ainsi est fixée la contribution
des communes réparties sur clé forfaitaire : 

Il est précisé que les clés propres aux collectivités membres, relatives aux missions ponctuelles 
et de proximité, sont établies comme suit : 

Le montant de la contribution à fiscaliser pour l’exercice 2023 est défini comme suit : 
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LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

10 VOIX POUR

DÉCIDE

• d’adopter le budget primitif 2023.

• D’autoriser le président à procéder pour l’exercice 2023, à des mouvements de crédits de
chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et  ce
dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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